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Contenu : 
 
Depuis quelques mois, l'Hôtel La Croisée à Malvilliers occupe ses chambres par des requérants d'asile et la 
presse nous apprend que dès le 1

er
 avril prochain, l'Auberge La Clé des champs à Tête-de-Ran va héberger 

également des requérants d'asile. De plus, l'État aurait signé un bail de 10 ans avec le propriétaire. Le directeur 
de l'office du tourisme neuchâtelois s'en inquiète à juste titre.  

Dès lors, le groupe UDC souhaite savoir: 

1. Le Conseil d'État a-t-il l'intention de louer encore beaucoup d'hôtels? 

2. Quelle est la différence de coût par personne entre le logement en abri et en hôtel? 

3. La Confédération soutient-elle ces procédés et si oui, participe-t-elle au financement? 
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